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CONVENTION PIERSON 
UNE SEULE EXIGENCE : 

RETRAIT DU VOLET SOCIAL D’AMBITION 2012 
 
Alors que les salariés d’Axa en France exigent le maintien de tous les emplois et des sites, 
 
Alors que les salariés d’Axa en France veulent des augmentations générales de salaires qui permettent 
une amélioration du pouvoir d’achat pour tous, 
 
Alors que la très grande majorité des salariés d’Axa en France est toujours dans l’attente d’une réponse 
positive à leur demande du retrait du volet social d’Ambition 2012, 
 
Monsieur Pierson entend, à travers ces conventions, « démontrer » aux salariés qu’Ambition 2012 va 
avoir pour conséquences une augmentation du nombre de salariés en France sur des postes de plus en 
plus qualifiés. 
 
À travers ses conventions, Monsieur François Pierson entend « convaincre » les salariés du bien fondé 
du projet Ambition 2012 et donc les associer à sa mise en place contre une indemnité aléatoire de 
« participation » de 100 actions gratuites. 
 
En un mot, Monsieur Pierson entend nous « prouver » que c’est en délocalisant, en externalisant, en 
fermant des sites qu’Axa va créer des emplois de salariés et augmenter les salaires. 
 
Qui a raison ? Monsieur Pierson ou Monsieur de Castries lorsque ce dernier déclare : « En terme 
d’emplois délocalisés, l’addition du Maroc, de l’Inde et de la Chine sera proche des 70 000  
(sur la centaine de milliers d’emplois existant au niveau mondial – NDLR) dans moins de cinq ans. 
Évidemment ce sont des emplois qui disparaissent dans un certain nombre de backs offices 
européens ou nord-américains. Ces emplois qui disparaissent concernent des fonctions de 
plus en plus qualifiées » ? 
 
Poser la question, c’est y répondre ! 
 
Alors, en défense des intérêts des salariés, des jeunes et des retraités une seule exigence : 
 

LE RETRAIT DU VOLET SOCIAL D’AMBITION 2012 
 Aucune externalisation, 
 Aucune délocalisation, 
 Maintien de tous les emplois sur tous les sites, 
 Embauches en CDI, 
 Augmentation générale des salaires permettant une 

progression du pouvoir d’achat. 



 


